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1. LA TABLE 
JUSTICE-QUÉBEC 
ET LE DÉFI DE 
LA RELANCE DE 
LA JUSTICE 



Mandat et partenaires

§ La Table Justice-Québec (TJQ), lancée en 2009 par la ministre 
de la Justice, est une instance de concertation des principaux 
partenaires de la justice au Québec tels que la magistrature 
(CA, CS, CQ), la Chambre des notaires, le Directeur des 
poursuites criminelles et pénales, la Commission des services 
juridiques, le Barreau du Québec et le MJQ. 

§ Elle vise à favoriser la prise dʼengagements et leur mise en 
œuvre par le biais dʼactions concrètes à lʼintérieur des meilleurs 
délais.

§ 3 sous-comités: civil et petites créances, famille et jeunesse, 
pénal et criminel



Défis à relever 

§ Le ralentissement des activités judiciaires engendre une accumulation de dossiers 
à traiter.

§ Au-delà des l it iges déjà introduits, de nouvelles catégories de l it ige l iés à la 
COVID-19 sont susceptibles d'accaparer le système de justice québécois. 

§ Par exemple: Fail l ite et insolvabil ité des entreprises et des particuliers; Recours 
hypothécaires; Droit de la famille – notamment les pensions alimentaires et la 
garde des enfants; Droit du travail – notamment la santé et la sécurité au travail,  
les l icenciements, les congédiements et les accidents du travail; Responsabil ité 
civile (baux commerciaux, chantiers de construction, industrie des services, vente 
de biens, etc.); Responsabil ité médicale; Responsabil ité en matière dʼassurances; 
actions collectives et des recours en dommages contre les gouvernements, les 
vil les, les CHSLD, les hôpitaux, les établissements de détention, les sociétés de 
transport en commun, la DPJ, les écoles, les cégeps, les universités et les 
garderies;



PLUSIEURS AVENUES 
DE SOLUTION SONT 

EXPLORÉES…



2. LA SOLUTION DU 
RÈGLEMENT À
LʼAMIABLE AVEC 
LES MODES DE PRD



Raison 1. pour conseiller à son client un mode de 
PRD : les intérêts économiques et les besoins. 

§ Liquidités nécessaires à court terme

§ Solvabilité et recouvrement de créance incertain

§ Disparité de ressources disponibles importantes 
(argent et liquidités, accès à un avocat, accès à des 
tiers influents) entre les parties au litige

§ Impact négatif sur la réputation (personnelle, 
milieu de travail, commerciale, etc.) ou le capital de 
sympathie (politique, familial, etc.)

§ Acceptabilité sociale dʼun projet controversé

§ Relations à préserver (amicales, chaînes 
dʼapprovisionnement, travail, référencement, etc.)



WORLD BANK DOING 
BUSINESS (2020)

Mesure des facteurs qui 
facil itent le cl imat des 
affaires – incluant
lʼexécution des contrats

Raison 2 pour conseiller à son client un mode de PRD: 
les coûts et les délais



Comment le Canada se 
compare-t-i l aux 
autres économies par 
rapport (1) au temps, 
(2) aux coûts et (3) à 
l ʼ intégration des 
bonnes pratiques dans 
le système judiciaire? 

Indicateur Canada Moyen (haut 
revenu)

Meilleur

Temps (jours) 910 589.6 120 
(Singapour)

Coûts (% 
réclamation)

22.3% 21.5% 0.1 (Bouthan)

Qualité (0-18) 11 11.7 N/A



Raison 3 pour conseiller un mode de PRD: lʼobligation 
continue de considérer le règlement à lʼamiable
Les parties doivent considérer de manière continue le règlement à 
l ʼamiable et coopérer.

Art ic le 1. Les par t ies doivent considérer les modes pr ivés de PRD avant de 
s ʼadresser aux tr ibunaux.

Art ic le 2. Les par t ies ont l ʼobl igat ion de « coopérer act ivement dans la 
recherche dʼune solut ion et,  le cas échéant, dans l ʼé laborat ion et 
l ʼappl icat ion dʼun protocole préjudic ia ire. »

Art ic le 19. (Les par t ies) peuvent à tout moment de l ʼ instance, (…) chois ir  
de régler leur l i t ige en ayant recours à un mode pr ivé de PRD ou à la 
conci l iat ion judic ia ire. 

Ar t ic le 148. Les par t ies sont tenues de coopérer pour régler l ʼaf fa ire et 
dʼ indiquer la considérat ion por tée aux modes de PRD. 

Lʼavocat a une obl igation dʼ informer et de consei l ler en continue sur 
les moyens pour régler

Art ic le 42 Code de déontologie. Tout au cours du mandat, l ʼavocat informe
et consei l le le c l ient sur l ʼensemble des moyens disponibles pour régler 
son di f férend, dont l ʼopportunité de recour ir  aux modes de prévent ion et 
de règlement des di f férends .



Les juges ont une mission 
de conciliation et de gestion

Le juge doit vérif ier lʼobligation de considération des 
modes de PRD et favoriser la conciliation. 

Art. 9. I l entre dans la mission des tribunaux de favoriser 
la conci l iation des parties. 

Art. 153. Lors de la conférence de gestion, le tribunal 
examine le protocole de l ʼ instance et prend les mesures
appropriées 

Art. 156. Le tribunal peut suspendre lʼ instance (…) si 
l ʼaffaire est susceptible dʼêtre réglée à l ʼamiable. 

Art. 158. À tout moment de l ʼ instance, le tribunal peut 
(…) inviter les parties à participer à une CRA ou à recourir 
el les-mêmes à la médiation. 

Arts 161 à 165. CRA - Médiation judiciaire.

Art. 169. Une partie peut demander au tribunal toute 
mesure propre à assurer le bon déroulement de l ʼ instance.

Arts. 341 et 342. Frais de justice remboursé si 
manquement ou honoraires professionnels si important 
dans le déroulement de l ʼ instance.



Comment accompagner 
le client dans le choix 
du « procédé de justice 
adéquat, efficient, 
empreints dʼesprit de 
justice et favorisant la 
participation des 
personnes. »

Disposition préliminaire, Code 
de procédure civile du Québec

https://www.barreau.qc.ca/media/1016/recapitulatif-justice-participative.pdf







Cyberjustice – IA - Online Dispute Resolution
16



Faciliter lʼinterprétation juridique du 
Code de procédure par le juriste

§ Disposition préliminaire

• Articles 1 à 7, 161-165, 605 à 655.

• 25 Auteurs incluant Luc Chamberland, 
Jean-François Roberge, Pierre Dalphond
sur les modes de PRD

https://store.thomsonreuters.ca/



Sensibiliser le 
juriste aux modes 
de PRD 

Contenus: Négociation, 
médiation, arbitrage 
conventionnel, droit 
collaboratif, partenariat 
préventif, CRA, médiation 
familiale, PRD en droit du 
travail, ombudsman, ODR, 
déontologie et PRD, etc. 

https://store.lexisnexis.ca/ https://store.thomsonreuters.ca/



Accompagner le 
justiciable dans la 
recherche dʼune solution
Contenus: Avantages du 
règlement à lʼamiable, mythes 
et réalités, préparer sa 
négociation et demander 
conseil, choisir la médiation et 
comprendre le processus 
confidentiel, des références 
utiles sʼinformer sur la loi, 
obtenir des conseils juridiques 
et trouver des services de 
médiation

https://www.fondationdubarreau.qc.ca/publications/votre-conflit-vos-solutions/

https://www.fondationdubarreau.qc.ca/publications/votre-conflit-vos-solutions/


Devenir médiateur accrédité (civil)

1. Formation générale

Baccalauréat de 1er cycle universitaire ou diplôme jugé équivalent

2. Formation en médiation

60 heures en médiation ou 40 heures en médiation complétées par 20 heures de 
formation dʼappoint pert inentes.

Complétées dans les 5 dernières années / Contenus théoriques et pratiques obl igatoires

3. Aucune sanction administrative, civi le ou criminelle allant à l ʼencontre de 
l ʼexercice de la médiation

4. Détenir une assurance responsabil ité professionnelle couvrant l ʼexercice de la 
médiation

5. Sʼengager à respecter le code de déontologie de l ʼorganisme accréditeur

6. Répondre au questionnaire en l igne du ministère de la Justice après chacun des 
dossiers de médiation complété (pour f ins de statistiques et recherche) 

7. Formation continue 

10 heures de formation continue pert inente dans un délai de 2 ans

Répertoire national des médiateurs accrédités sur le site du Ministère de la Justice 
du Québec. 



Devenir Médiateur accrédité (petites créances)

§ Être avocat ou notaire et détenir une assurance 
responsabil ité professionnelle auprès du Barreau du 
Québec ou de la Chambre des notaires 

§ Répondre à l ʼune ou l ʼautre de ces exigences :

Avoir suivi une formation de base de 16 heures en 
médiation aux petites créances

Avoir suivi la formation de base de 60 heures en 
médiation c ivi le et commerciale

Avoir suivi une formation de base de 60 heures en 
médiation famil ia le

§ Pratique de la médiation par référencement du greffe des 
petites créances ou par une médiation sur place le jour de 
l ʼaudience.

21Voir le Règlement sur les demandes relatives à des petites créances



Devenir Médiateur accrédité (familial)

§ Être avocat ou notaire depuis 3 ans et détenir une 
assurance responsabilité professionnelle

§ Avoir suivi une formation de base en médiation 
familiale de 60 heures et demander dans les 5 ans 
une accréditation temporaire– contenus spécif iques

§ Compléter 10 mandats de médiation dans les deux 
années qui suivent l ʼaccréditation temporaire et être 
supervisé par un médiateur dʼexpérience ayant 
complété au moins 40 mandats

§ Compléter une formation complémentaire de 45 
heures dans les deux années qui suivent la de mande 
dʼaccréditation temporaire – contenus spécif iques

§ Faire une demande dʼaccréditation permanente

22
Voir le Règlement sur la médiation familiale
Voir le Guides des normes de pratique du COAMF



Devenir arbitre (civil et commercial)

§ Barreau - Être avocat et détenir une 
assurance responsabilité professionnelle

§ IMAQ – Détenir un diplôme universitaire de 
premier cycle et être membre dʼun ordre 
professionnel depuis 5 ans

§ Avoir suivi une formation de 40 heures en 
arbitrage civil et commercial



3. LA 
SOLUTION DU 
PROTOCOLE
PRÉJUDICIAIRE



Protocole pré-judiciaire
§ Mode de PRD ayant 2 objectifs complémentaires : (1) 

pré-venir la judiciarisation en recherchant une solution 
rapide à moindre coûts; (2) et à défaut pré-parer
lʼ instance judiciaire en définissant conjointement les 
questions en litige et en documentant la preuve.   

§ Respect des principes directeurs du C.p.c. : (1) Bonne 
foi et dil igence, (2) coopération, (3) transparence, (4) 
proportionnalité, (5) confidentialité

§ Conforme au devoir de compétence et de conseil de 
l ʼavocat (article 20 Code de déontologie) sur 
l ʼélaboration en continue de la théorie de la cause.  

Pour un modèle de protocole, voir le site du Barreau du Québec 



Le C.p.c. favorise une 
justice plurielle -
convergence PRD et 
instance judiciaire

Principes directeurs 
communs et
garanties procédurales 
équivalentes

Roberge 2020



Étapes du protocole préjudiciaire

1. Échange réciproque par les parties de l ʼ information quʼelles 
détiennent

§ Exposé sommaire des faits pert inents et des documents dʼoù origine 
le di f férend 

§ Annonce des prétentions respectives quant à l ʼobjet et aux 
conclusions visés

2. Déf init ion conjointe par les parties des questions en l it ige à 
résoudre;

§ Quel les sont les questions en droit que le tr ibunal devrait 
trancher?

3. Rencontres entre les parties dans le but dʼexplorer des 
solutions et auxquelles elles peuvent inviter des tiers à 
participer.

§ Comprendre les posit ions de chacune des part ies de même que 
leurs intérêts économiques et leurs besoins personnels et 
professionnels

§ Possibi l i té dʼuti l iser les modes de PRD, par exemple la médiation ou 
l ʼévaluation neutre, etc.



Pourquoi? Quels avantages?

§ 1.Pré-vention: Fait « mûrir » le dossier en vue dʼun 
règlement à l ʼamiable. Favorise le règlement du dossier en 
entier ou en partie

§ Meilleure évaluation du mérite du dossier en droit compte 
tenu des échanges réciproques (article 2 Cpc)

§ Permet de suspendre la prescription du recours judiciaire 
pour 6 mois (article 7 Cpc)

§ Confidentialité et protège ainsi les intérêts personnels et 
professionnels des parties (article 4 Cpc)

§ 2.Pré-paration: Accord commun sur les questions en l it ige 
restantes qui devront être tranchées par le tribunal

§ Frein aux 3 ralentisseurs de l ʼ instance judiciaire: 
interrogatoires, expertises, irrecevabil ité

§ Dès le dépôt de la demande en justice le protocole dʼ instance 
est prêt et la preuve déjà recuei l l ie ( interrogatoires, expert ises, 
etc.)  peut être versée au dossier 



Comment? Quelles clauses? 

§ Volontaire et sur mesure. Les parties choisissent 
les clauses quʼelles souhaitent. 

§ Inspiré des pre-action protocols en Angleterre qui sont 
obligatoires dans les matières suivantes: responsabil ité 
professionnelle incluant médicale, vice de construction, 
vice caché, recours hypothécaires, accidents 
automobile, poursuite en responsabil ité contre l ʼÉtat, 
diffamation. 

§ Démontrer une ouverture/invitation au protocole 
préjudiciaire en vue dʼun règlement amiable dès la 
mise en demeure. 

§ Le protocole préjudiciaire ne devrait pas avoir pour 
effet de dédoubler la procédure judiciaire, et ce, 
afin dʼéviter des coûts et délais additionnels à 
lʼaccès à la justice et respecter le principe de la 
proportionnalité. (article 3 Cpc.)







EXEMPLE DE 
PROTOCOLE
PRÉJUDICIAIRE –
LITIGE FAMILIAL

Remerciements à Me Violaine Belzile, médiatrice accréditée 
et présidente du comité sur la justice participative du Barreau du Québec 

Remerciements au Barreau du Québec



Exemple dʼapplication dans un litige en vice caché

§ 1. Échange réciproque de documents: 

§ Exposé des faits. Photos. Rapport dʼexpertise. Fiche descriptive de 
l ʼachat, rapport dʼinspection pré-achat, etc.

§ Admission des faits.

§ 2. Déterminer les questions en litige dʼun commun accord. 1726 
CCQ. Garantie de qualité. Un vice caché est un défaut, une déf icience 
ou une défai l lance du bien, causant un empêchement important à son 
usage normal. 5 conditions : (1) Vice Grave. Empêche l ʼusage 
normal. (2) Inconnu de l ʼacheteur.(3) Caché pour un acheteur 
prudent et di l igent. (4) Antérieur à la vente. (5) Dénoncé au vendeur 
dans un délai raisonnable.

§ 3. Rencontres de négociations et intervention de tiers

§ Choix dʼune expertise unique, interrogatoires au préalable avec le 
vendeur ou l ʼacheteur, aide dʼun médiateur, etc.



Exemple dʼapplication dans un litige pour troubles de voisinage

§ 1. Échange réciproque de documents: 

§ Exposé des faits. Enregistrements sonores ou vidéo. Rapport dʼexpertise. Admission des faits.

§ 2. Déterminer les questions en l it ige dʼun commun accord. 976 CCQ. Responsabi l i té sans 
faute fondé sur le caractère excessif  des inconvénients subis. Abus de propriété. 2 condit ions 
cumulatives: (1) récurrence – répétit i f  et continu dans le temps (2) gravité – préjudice réel et 
sérieux pour autre « vois in raisonnable » placé dans les mêmes circonstances – appréciat ion 
objective par le tr ibunal. 

§ Autres questions: Est-ce que le groupe de personnes af fectées peut-être déf ini comme des 
vois ins? Est-ce quʼ i l  y a eu atteinte i l l ic ite et intentionnel le à la sûreté des personnes donnant 
ouverture aux dommages-intérêts punit i fs prévus par la Charte? 

§ 3. Rencontres de négociations et intervention de tiers

§ Choix des experts, interrogatoires au préalable avec les vois ins, aide dʼun évaluateur neutre 
ingénieur ou dʼun médiateur



CONCLUSION 1.

LA PANDÉMIE MONDIALE 
INVITE À DES ACTIONS 
INNOVANTES POUR ÉVITER 
UNE CRISE DES DÉLAIS 
SANS PRÉCÉDENTS

Tendance mondiale vers le 
recours aux modes de 
règlement à lʼamiable, 
notamment en ligne 



CONCLUSION 2.

DÉVELOPPER DES 
COMPÉTENCES DE 
NÉGOCIATION ET DE 
MÉDIATION PEUT 
AMÉLIORER LʼEFFICACITÉ 
DES AVOCATS

Protocole préjudic iaire est un outi l  
souple et ef f icace pour faire mûrir
le dossier vers un règlement ou 
réduire les délais de justice



Pour en discuter…

Jean-François Roberge  

Professeur(UdeS), avocat et expert-consei l

Jean-Francois.Roberge@usherbrooke.ca

1-450-463-1835 poste 61893

Twitter: @RobergeJeanFra1

Linkedin. 
https://www.l inkedin.com/in /jean-
françois-roberge-5b016256

mailto:Jean-Francois.Roberge@usherbrooke.ca
https://www.linkedin.com/in/jean-fran%C3%A7ois-roberge-5b016256

